
ZOOM SUR 
La vie de la 

commune 

 

  

Les finances  

  

Le printemps  

est là !! 

 

  

Le coin des 

enfants 

 

  

Réponses à 

l’enquête 

 

 

 

 

Chers administrés, 
 
Le printemps est revenu parmi nous depuis quelques jours et même si l’hiver nous a 
relativement épargné, nous sommes heureux de retrouver les rayons du soleil qui je 
l’espère seront profitables à tous ! 
Dans notre commune aussi le printemps est signe de revitalité, de douceur et de 
motivation, notamment avec la commission espaces verts qui travaille avec nos 
services techniques sur le plan de fleurissement 2022. Au programme : de la couleur, 
de la lumière, du volume pour mettre en valeur notre belle commune. 
 
Depuis plusieurs années, la Chaussée d’Ivry s’efforce de préserver la biodiversité en 
développant des actions en ce sens, telles que des pistes cyclables favorisant le 
déplacement en voie douce, des parcours de randonnées reliant plusieurs 
communes de notre canton ou encore la création de zone de protection de la nature 
(pelouses sèches sur les côteaux de Nantilly). D’autres projets sont en cours de 
réalisation et verront le jour prochainement comme l’acquisition de terrain pour la 
protection de la nature arboricole remarquable (avec les 7 hectares de l’ancienne 
pépinière du golf) ou encore la remise en état d’une ancienne décharge (avec le 
comblement et plantation de fruitiers). 
  
Et pourquoi pas, aller encore plus loin dans notre démarche en utilisant un mode de 
transport économique et responsable ? Le vélo ! A savoir que notre pays est le 
mauvais élève de l’Europe dans ce domaine. Seulement 2 à 5 % d’entre vous font du 
vélo. L’objectif est donc d’inciter les Français à se déplacer davantage à bicyclette ! 
Alors profitez de ces belles journées de printemps pour accompagner vos enfants à 
l’école en vélo ou tout simplement pour aller chercher votre pain à bicyclette ! 
  
La vie locale repart également avec le traditionnel repas pour le club de l’amitié, 
l’organisation de la foire à tout rue de la Libération début avril, mais aussi le festival 
des alternatives et des possibles « Bien dans Mon Jardin » en juin…et bien d’autres 
manifestations en cours de préparation. 
  
Pour terminer, il ne me reste plus qu’à vous souhaiter un excellent printemps. 

Toute mon équipe municipale et moi-même restons à votre écoute. 
 

Le Maire, Francis PECQUENARD 

La Chaussée d’Ivry 
vous informe 
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Mairie de La Chaussée d’Ivry 
Place de la mairie  
28260 LA CHAUSSÉE D’IVRY 
Tél : 02.37.64.54.03 
Mail : mairie@la-chaussee-ivry.fr 
 
 
Horaires d’ouverture de la mairie 
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 
Mardi et vendredi de 17h00 à 19h00 
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La vie de la commune  
 

Les travaux  

Erratum : dans le bulletin municipal 2022, une erreur s’est glissée, les travaux de réfection de trottoirs concernent les rues des 

Hirondelles, des Cailles et des Grives. La rue des Alouettes n’est pas concernée. 

 

 

L’élagage décennal de notre marronnier a été exécuté ce début de printemps. Sachez que 

cet arbre âgé de presque de 200 ans est devenu le symbole de notre village.  

 

 
De nombreux travaux seront prochainement engagés.  
- Le lotissement « trou picot » l’entreprise commence la réfection des voiries et trottoirs, durant l’été. (Une réunion publique aura 

lieu prochainement).  
- Le silo de la SCAEL sera démonté à l’automne. Sur ce site, d’autres travaux seront programmés début 2023. 
- La salle des fêtes sera fermée à la période des vacances scolaires pour une mise aux normes et un rafraîchissement (électricité, 

plomberie, peinture), des travaux nécessaires pour mieux vous accueillir et / ou attendre « on ne sait jamais », une nouvelle salle 
culturelle. 

 

La rentrée scolaire  

Pour les inscriptions de la rentrée scolaire 2022/2023, sont concernés tous les enfants nés en 2019. 
Les pré-inscriptions sont obligatoires et se déroulent en mairie pendant les horaires d’ouverture du 1er avril 
au 16 avril inclus. 
 
Pour effectuer ces démarches, veuillez-vous munir de votre livret de famille, du carnet de santé de votre 

enfant et d’un justificatif de domicile. 
Toutes les personnes n’ayant pas reçu le courrier de l’école maternelle Michel Brunel, sont priées de contacter rapidement la mairie 
pour procéder à l’inscription. 

 

Le périscolaire 

Les temps périscolaires de garderie le soir dans les écoles de la Chaussée d’Ivry et d’Oulins, de centre de loisirs le mercredi et pendant 
les vacances scolaires sont assurés par la Communauté d’Agglomération de Dreux. Pour tout renseignement veuillez contacter 
Mme GILIBERT au 06.75.82.30.34 
 
Rappel : Les inscriptions sont réalisées pour l’ensemble de l’année scolaire et toute inscription est due même si l’enfant n’est pas 
présent sur le mois. Une désinscription de votre enfant est toutefois possible en cours d’année (voir règlement intérieur). 
Pensez à retirer le dossier de pré-inscription. La réinscription de votre enfant n’est pas automatique d’une année sur l’autre. 
https://www.dreux-agglomeration.fr/mon-quotidien/ma-famille/accueils-de-loisirs/ 

 

Animations communales  

Le 1er mai  
L’amicale organise un barbecue géant le 1er mai 2022, à la salle des fêtes.  
Tarif unique de 10 € par personne (à partir de 6 ans) 
L’inscription se fera avec le coupon réponse joint au bulletin. 

 

Le 8 mai  
La cérémonie du 8 mai 2022 sera pour la commune de La Chaussée d’Ivry, l’occasion de célébrer en plus de la commémoration du 77 
ème Anniversaire de la Seconde Guerre Mondiale du 8 mai 1945, l’anniversaire des 100 ans de la construction de notre monument  
aux morts. 
 
Programme :  
9h45 : rassemblement au cimetière avec une mise à l’honneur de tous les maires de la commune  
10h45 : rassemblement place de la mairie pour le dépôt de gerbes au monument aux morts en présence de la fanfare de Bû, suivi 
d’un vin d’honneur 

 
 
 

https://www.dreux-agglomeration.fr/mon-quotidien/ma-famille/accueils-de-loisirs/


 

Le site internet bientôt disponible  

Après un gros travail de collecte des données et puis la formation des agents, le nouveau site internet devrait être accessible mi- avril. 
Vous y trouverez toutes les informations de votre commune. Le site est bien évidemment évolutif, nous restons à l’écoute de toutes 
vos remarques constructives nous permettant de l’améliorer au quotidien. 

 

Les élections  

Nous vous rappelons que les élections présidentielles se dérouleront les 10 et 24 avril. Les élections législatives sont également 
prévues en 2022, les 12 et 19 juin 2022. 
Vous pourrez venir voter de 8h à 19h, le bureau de vote sera installé à la salle des fêtes. 
 
Procuration : comment voter le jour de l’élection ? 
Vous allez être absent le jour d'une élection (présidentielle, législatives, municipales, départementales, régionales...) ou d'un 
référendum ? Vous pouvez choisir de voter par procuration. Pour cela, vous devez choisir l'électeur qui votera à votre place et faire 
une procuration. Attention, vous devez faire cette démarche au plus tôt. La solution la plus simple est d’aller sur le site service public 
et de rechercher : faire une procuration.  
Soit vous téléchargez le document de procuration, soit vous le remplissez en ligne et conservez la référence.  En tout état de cause il 
est impératif de se rendre en gendarmerie pour faire valider votre procuration.  
Le jour de l’élection la personne désignée par vos soins, pourra voter en votre nom. Elle n’a pas besoin d’un autre document autre 
que sa pièce d’identité. 

 

Artisans, commerçants de notre commune 

Une micro-crèche à La Chaussée d’Ivry (Ô P’tits Chaussons) 
 
Ce projet initié par deux AS diplômées, la micro-crèche Ô P’tits Chaussons ouvrira prochainement et pourra 
accueillir vos enfants de 10 semaines à 4 ans dans une structure neuve et sécurisée, située dans un 
environnement calme 

 
 

Les assistantes maternelles de La Chaussée d’Ivry  
Vous trouverez également sur la commune 8 assistantes maternelles indépendantes en activité depuis 
plusieurs années. 
Mesdames Brigitte GICQUEL, Charlotte LEJONCOURT, Ana Bela LEFEU DOS SANTOS, Laurence LEFEVRE, 
Isabelle LOUDIERE, Christelle PERRIN, Angélique VASSE, Sylvie VAUTRIN sont prêtes à accueillir vos enfants dès 
leur plus jeune âge. 

La liste détaillée est disponible en mairie. 
 

Boulangerie / pâtisserie ROBIN 
La boulangerie est en pleins travaux d’agrandissement, dans l’attente de la réouverture vous pouvez acheter 
votre pain et les pâtisseries au camion boutique installé juste à côté de la boulangerie.  
Vous pourrez découvrir le nouvel agencement à partir du 8 avril 2022. 

 

Les Sapeurs-pompiers du canton recrutent ! 
La pandémie de COVID-19 a amplifié le déclin du volontariat dans les casernes de 
pompiers. Ce phénomène touche particulièrement nos casernes de proximités. Ainsi sur 
les dernières semaines, les pompiers de la caserne d’Anet présents sur leur site n’ont pu 
intervenir par manque de personnel apte à conduire le camion !  
Aussi aujourd’hui, les centres départementaux d’incendie et de secours recrutent ! Sont 
ciblés les jeunes dès 17 ans, des étudiants, des personnes en recherche d’emploi, des 
salariés acceptant d’être disponibles de jour comme de nuit pour des tours de garde 
variant de 12 à 24 heures. 
 

Pour convaincre les candidats potentiels, il est rappelé que les pompiers volontaires perçoivent une indemnité, calculée à l’aune de 
leur grade, de 8 à 12 euros de l’heure. Chaque recrue reçoit une première formation sur deux modules de secours à la personne, en 
dix jours, sésame pour partir en intervention.  

 

Rencontre avec les représentants du département 

Le lundi 21 février, la commune de la Chaussée d’Ivry a eu le plaisir de recevoir la visite du président du conseil départemental, M. 

LEDORVEN et de Mme MINARD Vice-présidente. C’est autour d’un petit déjeuner qu’il ont pu échanger avec M. Le Maire et les élus 

présents sur les différents projets communaux en cours tels que l’école, l’acquisition du Silo, l’arboretum et les chemins de 

randonnées. L’échange s’est tout naturellement poursuivi par une visite sur sites.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35316


 

Les finances  

Le Budget 2022 
 
Le budget de la commune de la Chaussée d’Ivry a été voté le 17 mars 

dernier et s’inscrit dans la continuité des exercices précédents : niveau 

d’épargne maintenu, endettement limité, dépenses maitrisées.  

Ce budget 2022 intègre les résultats 2021 : excédentaire pour la section de fonctionnement + 431 321.90 € et déficitaire pour 

la section d’investissement - 54 167.07 €  

 
 

Les chiffres clés 2022 
 
Section de fonctionnement : 1 177 404.83 € 
Il s’agit des dépenses courantes et récurrentes telles que l’entretien des bâtiments, des espaces verts, du matériel, les 
consommations d’énergie, les achats de matériel et de fournitures administratives et techniques, les salaires, les 
subventions aux associations et divers organismes (syndicats d’assainissement, pompiers, regroupement pédagogique…) 
 

Les dépenses de fonctionnement : 1 177 404.83 € 

 
Dont 191 855 € de dépenses de personnel,  

Dont 249 100 € de charges courantes, 
Dont 284 268 € de participations obligatoires aux 
divers syndicats et subventions facultatives aux 
associations. 

 
 
 
 
 

Les recettes de fonctionnement : 1 177 404.83 € 
 
Les recettes de fonctionnement sont des recettes 
récurrentes principalement issues de la fiscalité, des 
subventions et des redevances locales (ici principalement 
les loyers des biens communaux), 
Dont 644 400 € de recettes fiscales (impôts locaux, 
compensation de l’état et reversement de l’agglomération 
de Dreux), 
Dont 97 000 € de dotations, participations de l’état, du 
département et autres.

Section d’investissement : 777 145.07 € 
Les dépenses d'investissement procurent un bien durable qui entre dans le patrimoine, avec pour effet de le conserver, 
de le renouveler ou de l'accroître. Elles comprennent également le remboursement du capital des emprunts contractés 
par la commune. 
Ces dépenses sont couvertes par des recettes d’investissement dont la taxe d’aménagement (liée aux nouvelles 
constructions sur la commune), les subventions d’équipements perçues de l’état, du département, de la région, des 
emprunts et surtout de notre excédent de fonctionnement (= autofinancement). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Zoom sur les dépenses d’investissement 2022 
 

- Etude pour la réhabilitation de notre école primaire 

- Rachat du bâtiment de la SCAEL (ancien Silo) et réaménagement en local du service technique 

- Réhabilitation de la salle des fêtes 

- Aménagement de la rue de Bellevue 

- Réfection de la voirie et des trottoirs (rue des Hirondelles, rue des Cailles et rue des Grives) 

- Renouvellement annuel de l’outillage des agents techniques et des livres de la bibliothèque 

- Vidéosurveillance au rond-point des Gâtines rouges 

- Lancement de la création d’un nouveau site Internet 

- Aménagement des chemins de randonnées pédestres. 

- Aménagement d’un espace de jeu pour enfant  



 

La taxe foncière 
 

 

Notre commune fait partie des communes appliquant les taux de foncière les plus bas du canton. A ce jour, aucune augmentation 
n’est prévue cependant, face à l’augmentation des frais de fonctionnement (carburant, salaires …)et face à la baisse des subvention, 
un réajustement des taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et la taxe foncière sur les propriétés bâties pourrait être 
envisagé dans les prochaines années. 
 

Le printemps est là : Voici 5 bonnes 

raisons d’aimer le printemps !  

 
Ça y est, l’hiver tire sa révérence. Le 20 mars, c’est le printemps qui revient en force pour nous mettre du baume au 
cœur. C'est une saison spéciale : renaissance, douceur, vitalité... mais pourquoi apprécie-t-on autant cette saison ?  
 

Parce que les jours s’allongent 
Certes, on perd une heure de sommeil lorsque l’on passe à l’heure d’été… mais la lumière du jour s’accroît et les journées s’allongent. 
Finie la nuit noire à la sortie du travail, place aux apéros en terrasse ! Les températures augmentent et permettent de passer davantage 
de temps à l’extérieur. Chaque jour, il est recommandé de passer quinze minutes au soleil pour apporter au corps les rayons 
nécessaires à la synthèse de la vitamine D, bénéfique pour les os. La lumière du soleil a aussi un effet positif sur l’humeur : elle favorise 
les sécrétions d’hormones dites du « bonheur » : la dopamine et la sérotonine, qui influent sur le moral.  
 

Parce qu’on est moins malade 
En plus de nous mettre de bonne humeur, au printemps le soleil booste notre système immunitaire en cas d’infections. Vous allez 
enfin pouvoir sortir sans attraper un vilain microbe. Ah les fleurs, l’air frais et les oiseaux qui chantent… La douceur s’installe peut-
être, mais pas pour les allergiques. Il est donc conseillé de faire le grand ménage chez vous. Le grand nettoyage de printemps participe 
à votre bien-être ! Nettoyer la poussière accumulée pendant l’hiver vous aidera à lutter contre rhume des foins et rhinites allergiques. 
C’est le temps de redonner un coup d’éclat à votre intérieur comme pour oublier le froid et la grisaille. De plus, ranger, trier et remettre 
de l’ordre dans la paperasse influent positivement sur le moral. Alors, pourquoi s’en priver ? 
 

Parce qu’on fait le plein de fruits et légumes  
Si grâce à l’importation, on peut acheter toute l’année de nombreux fruits et légumes plus ou moins exotiques, 
au printemps il est facile de consommer frais, local et de saison. C’est non seulement bon pour la santé, mais 
aussi meilleur pour la planète. En hiver, l’organisme a besoin de repas riches pour contrer les baisses de 
températures. Alors qu’au printemps, la variété de fruits et légumes permettra de rééquilibrer les repas et de 
les rendre plus légers. A nous les salades composées, les asperges, les radis, les petits pois à écosser et les 
fraises ! 
 

Parce que la nature se réveille 
En tant qu’être vivant, nous faisons partie de la nature, et n’échappons pas au rythme des saisons. Pendant les longs mois d’hiver, 
nous avons nous aussi cocooné, parfois hiberné au coin du feu ou sous la couette ! Au printemps, nous revivons comme la nature qui 
se réveille. La saveur des premiers rayons de soleil, le repérage des bourgeons aux arbres et des premières fleurs, l’envie de se 
remettre au sport ou de s’alléger… les signes peuvent différer selon chacun mais disent tous la même chose : ce vivifiant sentiment 
de renaître. Et plus on s’offre le temps de s’immerger dans la nature, plus ce sentiment est fort. Alors sortons vite de notre cocon ! 

 

Parce que le printemps a un goût de fête 
Le printemps, c’est aussi la fête de Pâques. Pour beaucoup, c’est une occasion de festoyer : on se retrouve en famille autour d’un bon 
repas, on part en chasse d’œufs en chocolat mystérieusement tombés du ciel et on les croque avec gourmandise. Pour les croyants 
juifs et chrétiens, c’est aussi une fête de libération qui a un sens spirituel très fort, même s’il diffère d’une religion à l’autre.  

La Chaussée d’Ivry La Chaussée d’Ivry 



 

Le coin des enfants 
 
Bonjour les enfants, le printemps arrive, vite sortez prendre le plein d’énergie ! 
 
Lili et moi, nous vous avons préparé quelques jeux mais aussi un nouveau défi. 
Je compte sur toi pour y participer et peut-être remporter le défi ainsi que la petite surprise qui va avec ! 
 
Je te propose de tenter de résoudre le problème suivant : 

Comment voit-on que la nature « se réveille » ? 
 
C’est l’occasion de profiter de ton jardin, de ton balcon, ou de tes sorties pour te familiariser avec ton environnement 
proche et redécouvrir la nature. 
Matériel : Un appareil photo et/ou une feuille blanche, un crayon bien taillé, une gomme 
Découverte du défi : Nous venons de sortir de l’hiver mais dans cette période particulière de confinement, nous avons 
tendance à oublier de regarder autour de nous. Maintenant que nous sommes au printemps, poses-toi la question : 
Comment montrer que la nature «se réveille » ? 
 
 
Sur une grande feuille, rédige quelques phrases ou fais des dessins pour expliquer tes idées, ton projet pour y répondre. 
Comment vas-tu procéder ? Que vas-tu faire ? Et surtout ne t’inquiète pas, il n’y a pas de mauvaise idée.  
Puis, grâce au matériel, expérimente, enquête. Tu peux photographier, faire des dessins légendés, des croquis, noter tes 
observations personnelles. La créativité de chacun peut s’exprimer tant qu’elle répond à notre défi : « Montrer que la 
nature se réveille ».  
 
 

Maintenant place au partage         
« Seul on va plus vite, ensemble 
on va plus loin. » 
Partage maintenant tes photos, 
tes dessins, tes observations avec 
nous en déposant ces derniers en 
Mairie avant le 15 avril 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retrouve Fil et Lili cachés dans les 
différentes pages du bulletin.   
Fil le poisson apparait 2 fois et Lili la 
libellule 3 fois.    
 

  



 



 

Réponses à l’enquête 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   L’AGENDA 

AVRIL 

3 
Foire à tout organisée par l’Amicale 
Du 6h à 18h rue de la Libération 
Inscription en mairie 

6 
Repas du Club de l’Amitié 
Inscription auprès de Rosemonde BRETAGNE 

10 
Elections présidentielles 1er tour 
Bureau de vote ouvert de 8h à 19h, à la salle des fêtes 

24 
Elections présidentielles 2ème tour 
Bureau de vote ouvert de 8h à 19h, à la salle des fêtes 

MAI 

1 
Barbecue Géant organisé par l’Amicale 
Inscription en mairie 

8 
Commémoration du 77ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 
Rassemblement à 11h place de l’église 

JUIN 

5 
Bien dans mon jardin (fête des alternatives et du local) 
De 9h30 à 18h00 aux Gâtines Rouges 

12 
Elections législatives 1er tour 
Bureau de vote ouvert de 8h à 18h, à la salle des fêtes 

19 
Elections législatives 2ème tour 
Bureau de vote ouvert de 8h à 18h, à la salle des fêtes 


